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PRÉFET DE L’AIN
PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 5 janvier 2021

ARRÊTÉ N° 
autorisant le report des abaissements partiels suisses et d’accompagnement sédimentaire du

Haut - Rhône

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE L’AIN
LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Vu le code de l’énergie, livre V ;

Vu le code de l’environnement, livre II ;

Vu le code des transports ;

Vu la loi n° 2000-328 du 14 avril 2000 autorisant l’approbation de la convention sur l’évaluation de l’impact sur
l’environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo (Finlande) le 25 février 1991 ;

Vu le décret n° 94-894 du 13 octobre 1994 modifié relatif à la concession et à la déclaration d’utilité publique des
ouvrages utilisant l’énergie hydraulique ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu la convention du 4 octobre 1913 pour l’aménagement de la puissance hydraulique du Rhône entre l’usine
projetée  de  la  Plaine  et  un  point  à  déterminer  en  amont  du  pont  de  Chancy-Pougny,  passée  entre  le
Gouvernement de la Confédération Suisse et le Gouvernement de la République Française ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du 3  octobre  2003 concédant  à  la  Société  des  forces  motrices  de  Chancy-Pougny
l’exploitation et la rénovation de la chute hydroélectrique de Chancy-Pougny sur le Rhône dans le département
de l’Ain ;

Vu le protocole du 7 septembre 2015 relatif à la gestion sédimentaire des retenues hydroélectriques du Haut-
Rhône  conclu  entre  la  préfecture  de  l’Ain  pour  l’État  français  et  le  département  de  l’environnement,  des
transports et de l’agriculture pour la République et canton de Genève ;

Vu l’arrêté interpréfectoral du 16 mars 2016 des préfets de l’Ain et de la Haute-Savoie approuvant et autorisant la
Société  des  Forces  Motrices  de  Chancy-Pougny  (SFMCP)  à  mettre  en  œuvre  les  manœuvres
d’accompagnement des abaissements partiels et des dragages de la retenue de Verbois – période 2016 - 2026 ;

Vu  la demande de la Société des forces motrices de Chancy-Pougny du 27 octobre 2020, demandant une
modification de l’arrêté interpréfectoral susvisé ;

Vu les avis de l’Office Français de la Biodiversité et des services de la DREAL Auvergne Rhône Alpes ;

Vu la consultation de SFMCP le 1er décembre 2020 sur le projet d’arrêté ;
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Vu la réponse de SFMCP les 1er et 8 décembre 2020 dans le cadre de la procédure contradictoire sur le projet
d’arrêté ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes du 11 décembre 2020 ;

Considérant que l’arrêté interpréfectoral du 16 mars 2016 prévoit une fréquence des opérations d’abaissements
partiels de la retenue de Verbois tous les 3 ou 4 ans et que la dernière opération s’est tenue en 2016 ;

Considérant que l’opération d’abaissement partiel de la retenue de Verbois planifiée en 2020, soit 4 ans après la
précédente opération, n’a pas pu se tenir en raison du contexte sanitaire lié à la pandémie de Covid19 ; qu’un
report de l’opération est donc nécessaire, contrevenant ainsi aux dispositions de l’arrêté interpréfectoral du 16
mars 2016 et nécessitant donc sa modification ;

Considérant que le report de l’opération en 2021 a été validé par le comité de pilotage franco-suisse du 19 mars
2020 et que ses dates précises ont été validées par le comité de pilotage franco-suisse du 15 septembre 2020 ;

Considérant  que les Services Industriels de Genève (SIG), exploitant la retenue de Verbois, ont également
demandé le report d’un an de l’opération auprès des services du Canton de Genève ; et que la Compagnie
Nationale du Rhône (CNR), concessionnaire des aménagements hydroélectrique de Génissiat, de Chautagne,
de Belley, de Bregnier-Cordon et de Sault-Brenaz, a également demandé le report d’un an de l’opération auprès
des Préfets de l’Ain, du Rhône, de l’Isère, de la Savoie et de la Haute-Savoie ;

Considérant que l’opération désormais prévue en 2021 respectera les autres dispositions prévues par l’arrêté
préfectoral du 16 mars 2016, en particulier sa durée, la masse de sédiments chassés, l’assurance d’un débit
minimal de 140 m3/s en sortie de l’aménagement hydroélectrique de Chancy-Pougny, et le respect des valeurs
limites de concentration en matières en suspension au niveau du pont de Pougny ; et que le report d’un an de
l’opération n’induit pas d’impacts supplémentaires sur l’environnement ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de l’Ain et de la Haute-Savoie ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1     : Date de la prochaine opération d’abaissement partiel de la retenue de Verbois : 

Un troisième alinéa est ajouté à l’article 3 de l’arrêté inter-préfectoral du 16 mars 2016 approuvant et autorisant la
Société  des  Forces  Motrices  de  Chancy-Pougny  (SFMCP)  à  mettre  en  œuvre  les  manœuvres
d’accompagnement des abaissements partiels et des dragages de la retenue de Verbois – période 2016 - 2026 : 
« La fréquence de 3 ou 4 ans entre l’opération d’abaissement partiel  suisse et  de gestion sédimentaire du
Haut - Rhône réalisée entre mai 2016 et la suivante est portée exceptionnellement à 5 ans. ».

ARTICLE 2 : Notification

Le présent arrêté est notifié à la Société des Forces Motrices de Chancy-Pougny, 11 chemin des Plattières, 1237
Avully, Suisse.

ARTICLE 3 : Publication et information des tiers

La présente autorisation est publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de l’Ain et de la Haute-
Savoie. Une copie de l’autorisation est tenue également à disposition du public dans les locaux des préfectures
pré-citées et de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes. Le dossier est consultable à la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes.
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Article 4     :   Voies de recours

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent :
1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier
jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr .
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 5     :   Exécution

• Les secrétaires généraux des préfectures de l’Ain et de la Haute-Savoie,
• Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A Bourg-en-Bresse, le 15 décembre 2020
La préfète de l’Ain,

Signé

Catherine SARLANDIE DE LA ROBERTIE

A Annecy, le 21 décembre 2020
Le préfet de la Haute-Savoie,

Signé

Alain ESPINASSE
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PRÉFET DE L’AIN
PRÉFET DE L’ISÈRE
PRÉFET DU RHÔNE
PRÉFET DE LA SAVOIE
PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 18 janvier 2021

ARRÊTÉ N° 
autorisant le report des abaissements partiels suisses et d’accompagnement sédimentaire du

Haut - Rhône

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE L’AIN
LE PRÉFET DE L’ISÈRE
LE PRÉFET DU RHÔNE

LE PRÉFET DE LA SAVOIE
LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Vu le code de l’énergie, livre V ;

Vu le code de l’environnement, livre II ;

Vu le code des transports ;

Vu  la  loi  du 27 mai 1921 modifiée approuvant le programme des travaux d’aménagement du Rhône de la
frontière suisse à la mer au triple point de vue des forces motrices, de la navigation et des irrigations et autres
utilisations agricoles et créant les ressources correspondantes ;

Vu la loi n° 2000-328 du 14 avril 2000 autorisant l’approbation de la convention sur l’évaluation de l’impact sur
l’environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo (Finlande) le 25 février 1991 ;

Vu  le décret du 21 juin 1938 modifié relatif à l’aménagement de la chute de Génissiat,  sur le Rhône, et la
convention et le cahier des charges annexés ;

Vu le décret du 23 décembre 1980 modifié relatif à l’aménagement de la chute de Chautagne, sur le Rhône, et la
convention et le cahier des charges annexés ;

Vu le décret du 23 décembre 1980 modifié relatif à l’aménagement de la chute de Belley, sur le Rhône, et la
convention et le cahier des charges annexés ;

Vu  le décret du 23 décembre 1980 modifié relatif à l’aménagement de la chute de Brégnier-Cordon, sur le
Rhône, et la convention et le cahier des charges annexés ;

Vu le décret du 18 août 1983 relatif à l’aménagement de la chute de Sault-Brénaz, sur le Rhône, et la convention
et le cahier des charges annexés ;

Vu le décret n° 94-894 du 13 octobre 1994 modifié relatif à la concession et à la déclaration d’utilité publique des
ouvrages utilisant l’énergie hydraulique ;
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Vu le  décret  n°  2003-513 du 16 juin  2003 approuvant  le  huitième avenant à la convention de concession
générale passé le 20 décembre 1933 entre l’État et la Compagnie Nationale du Rhône, et l’avenant, le cahier des
charges général modifié et le schéma directeur annexés ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le protocole du 7 septembre 2015 relatif à la gestion sédimentaire des retenues hydroélectriques du Haut-
Rhône  conclu  entre  la  préfecture  de  l’Ain  pour  l’État  français  et  le  département  de  l’environnement,  des
transports et de l’agriculture pour la République et canton de Genève ;

Vu l’arrêté interpréfectoral des préfets de l’Ain, de l’Isère, du Rhône, de la Savoie et de la Haute-Savoie du 16
mars  2016  approuvant  et  autorisant  la  Compagnie  Nationale  du  Rhône  à  mettre  en  œuvre  les  mesures
d’accompagnement des abaissements partiels suisses et de gestion sédimentaire du Haut-Rhône 2016 - 2026 ;

Vu  la demande de la Compagnie Nationale du Rhône du 3 novembre 2020, demandant une modification de
l’arrêté interpréfectoral susvisé ;

Vu les avis de l’Office Français de la Biodiversité et des services de la DREAL Auvergne Rhône Alpes ;

Vu la consultation de CNR le 1er décembre 2020 sur le projet d’arrêté ;

Vu la réponse de CNR le 11 décembre 2020 dans le cadre de la procédure contradictoire sur le projet d’arrêté ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes du 11 décembre 2020 ;

Considérant que l’arrêté interpréfectoral du 16 mars 2016 prévoit une fréquence des opérations d’abaissements
partiels suisses et de gestion sédimentaire du Haut-Rhône tous les 3 ou 4 ans et que la dernière opération s’est
tenue en 2016 ;

Considérant que l’opération d’abaissement partiel suisse et de gestion sédimentaire du Haut-Rhône planifiée en
2020, soit  4 ans après la précédente opération, n’a pas pu se tenir en raison du contexte sanitaire lié à la
pandémie de Covid19 ; qu’un report de l’opération est donc nécessaire, contrevenant ainsi aux dispositions de
l’arrêté inter-préfectoral du 16 mars 2016 et nécessitant donc sa modification ;

Considérant que le report de l’opération en 2021 a été validé par le comité de pilotage franco-suisse du 19 mars
2020 et que ses dates précises ont été validées par le comité de pilotage franco-suisse du 15 septembre 2020 ;

Considérant  que les Services Industriels de Genève (SIG), exploitant la retenue de Verbois, ont également
demandé le report d’un an de l’opération auprès des services du Canton de Genève ; et que la Société des
Forces Motrices de Chancy-Pougny (SFMCP), concessionnaire de l’aménagement hydroélectrique de Chancy-
Pougny, a également demandé le report d’un an de l’opération auprès des Préfets de l’Ain et de la Haute-
Savoie ;

Considérant que l’opération désormais prévue en 2021 respectera les autres dispositions prévues par l’arrêté
préfectoral du 16 mars 2016, en particulier sa durée, la masse de sédiments chassés, l’assurance d’un débit
minimal de 140 m3/s en sortie de l’aménagement hydroélectrique de Sault-Brénaz, et le respect des valeurs
limites de concentration en matières en suspension au niveau du pont de Seyssel ; et que le report d’un an de
l’opération n’induit pas d’impact supplémentaire sur l’environnement ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de l’Ain, de l’Isère, du Rhône, de la Savoie et de la
Haute-Savoie ;

ARRÊTENT
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ARTICLE 1     : Date de la prochaine opération d’abaissement partiel suisse et de gestion sédimentaire du
Haut-Rhône 

Un troisième alinéa est ajouté à l’article 3 de l’arrêté inter-préfectoral du 16 mars 2016 approuvant et autorisant la
Compagnie Nationale du Rhône à mettre en œuvre les mesures d’accompagnement des abaissements partiels
suisses et de gestion sédimentaire du Haut-Rhône 2016 - 2026 : 
« La fréquence de 3 ou 4 ans entre l’opération d’abaissement partiel  suisse et de gestion sédimentaire du
Haut - Rhône réalisée entre mai 2016 et la suivante est portée exceptionnellement à 5 ans. ».

ARTICLE 2 : Notification

Le présent arrêté est notifié à la Compagnie Nationale du Rhône, 2 rue André Bonin, 69 316 Lyon cedex 04.

ARTICLE 3 : Publication et information des tiers

La présente autorisation est publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de l’Ain, de l’Isère, du
Rhône, de la Savoie et de la Haute-Savoie. Une copie de l’autorisation est tenue également à disposition du
public  dans  les  locaux  des  préfectures  pré-citées  et  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.  Le  dossier  est
consultable à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 4     :   Voies de recours

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent :
1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier
jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr .
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 5     :   Exécution

• Les secrétaires généraux des préfectures de l’Ain, de l’Isère, du Rhône, de la Savoie et de la Haute-Sa-
voie,

• Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A Bourg-en-Bresse, le 15 décembre 2020
La préfète de l’Ain,

Signé

Catherine SARLANDIE DE LA ROBERTIE

A Grenoble, le 18 décembre 2020
Le préfet de l’Isère,

Signé

Lionel BEFFRE
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A Lyon, le 18 janvier 2021
Le préfet  de la région Auvergne – Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Signé

Pascal MAILHOS

A Chambéry, le 21 décembre 2020,
Le préfet de la Savoie,

Signé

Pascal BOLOT

A Annecy, le 7 janvier 2021
Le préfet de la Haute-Savoie,

Signé

Alain ESPINASSE
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